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Procès-verbal de validation 

Consultation par voie électronique du 24.02.2021 

des membres du Comité directeur 

 

Avenant au règlement Voltige FFE 2021  

 

 

Dans le cadre de la validation des avenants aux règlements de la F.F.E par le Comité 

directeur, ceux-ci ont été amenés à se prononcer, par vote électronique, sur l'avenant 

concernant les épreuves de compétition Voltige porté à leur connaissance par le 

Président, par courriel du 24.02.2021. 

 

L'avenant au règlement Voltige de la FFE 2021 tel qu'annexé au présent procès-

verbal a été validé à la majorité des voix par les membres du Comité directeur.  

 

Ont voté pour : 9 voix 

Mesdames Valérie GENTIEN, Odile KOMORNICKI, Céline LASBLEIZ,  

Sarah PELLETIER, Dominique ROESNER, 

Messieurs Vincent FARDEAU, Jean-Luc BADDA DE POSDASALVA,  

Jean-Michel CARRE, Jean-François MEYER. 
 

A voté contre : - 

S’est abstenu : -  

N’ont pas répondu : 2 voix 

Messieurs Bruno D’ARCANGELO et Renaud DEJEAN. 
 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après 

lecture, par le Président, la Secrétaire générale, et la Présidente de la Commission 

Secrétariat Général et Administration. 

 
Marie Pierre CHAVANEL   Sarah PELLETIER  Vincent FARDEAU 

Présidente     Secrétaire Générale  Président 

Commission Secrétariat Général 

et Administration 

 

  



COMITÉ RÉGIONAL D’ÉQUITATION DE NOUVELLE 
CALEDONIE 

AVENANT AU RÈGLEMENT 
VOLTIGE FFE 2021 

COMMISSION DES ACTIVITÉS ÉQUESTRES DIVERSES 

 

PRÉAMBULE  
La Voltige en cercle met en scène un ou plusieurs voltigeurs qui évoluent 
sur un poney / cheval au pas ou au galop tenu en longe. Le poney / cheval 
est équipé d’un surfaix et d’un large tapis permettant aux voltigeurs 
d’effectuer une série de figures où l’équilibre et les aptitudes physiques sont 
pleinement mobilisés. 

Les épreuves de Voltige des concours Club sont des épreuves établies à 
partir de compétences élémentaires de mise en selle permettant de mettre 
en évidence le liant, la fixité et l’aisance de chacun sur un poney / cheval 
d’instruction habitué au travail à la longe. Ces épreuves permettent aux 
voltigeurs et aux longeurs de se former en suivant une progression dans un 
esprit ludique et créatif. 
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ORGANISATION 

Les concours de voltige en 2021 sont composés de 4 concours provinciaux 
qui auront lieu tout au long de l’année, dont un qui se déroulera durant la 
semaine du cheval.  

Il n’y aura pas de championnat territorial.  

Les concours de voltige en Nouvelle-Calédonie étant soumis au Règlement 
de la FFE 2021, s’y référer pour toute participation des cavaliers ou des 
chevaux/poneys (le règlement FFE 2021 sera appliqué jusqu’au 
01/09/2021). 

ÉPREUVES  

Seront proposées en 2021 la club 3 et la club 2 par équipe. Aucune catégorie  
d’âge ne sera proposée (se référer au règlement de voltige pour l’âge).  
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IMPOSÉS : 

 
Dans la série Club 3 par équipe, un léger décalage sera accepté entre la monte du 

voltigeur et le renversement en position poirier. Tenue pas plus de deux 
foulées.  

Pour cette figure les deux mains doivent être sur les poignées, jambe intérieure 
tendue vers le bas, jambe extérieure alignée a la hanche. 

 
Passage de jambe = la moitié d’un demi-moulin   
 
Rappel : le monteur peut faire partie de l’équipe, les voltigeurs peuvent s’aider 

entre eux.  
 
Un temps d’échauffement sera impératif pour chaque équipe de 5 à 10min par 

équipe.   
Un tonneau sera proposé sur place du concours pour l’échauffement des 

voltigeurs à pied.   
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A chaque épreuve les jurys seront composés de deux binômes : 

- d’un moniteur (ayant participé à au moins deux réunions où déjà jugé une 
épreuve de voltige)  

- d’un juge ayant suivit au minimum 4 réunions de la commission.  

PARTICIPATION 

 
TENUE 
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Le port de la bombe est obligatoire.  

Les chaussures type baskets sans talons sont autorisées : le président du jury 
est à même de juger si les chaussures sont réglementaires ou non.  

Pour les équipes Club, le choix de la main est laissé au libre arbitre des 
compétiteurs.  

Conditions de qualification : 

- Tous les cavaliers devront être titulaires de la Licence Fédérale de l’année 
en cours et de la licence Compétition Club (certificat médical valide) 
quelque que soit la division du cavalier. 

- Tous les chevaux/poneys seront engagés avec N° SIRE ou UPRA-Equine 
NC et auront leur contrat vétérinaire 2021 enregistré au CRENC. 

Les engagements sont à envoyer à l’attention de Marion à l’adresse mail 
suivante : engagements@crenc.nc 

 

CLASSEMENT  

 


